Evolution des conteneurs OMR
Le SIRCTOM (Syndicat intercommunal Rhodanien de Collecte et Traitement des Ordures Ménagères) a pour compétence effective de collecter les déchets ménagers produits par les 65130 habitants de son territoire. Le syndicat s’impose depuis toujours de remplir sa mission dans un souci de confort pour ses Administrés, de sécurité de ses Agents et de maîtrise de ses dépenses. 
Durant l’année 2009, le Conseil Syndical, s’appuyant sur l’expérience d’autres Collectivités Locales similaires, a réfléchi à la collecte des Ordures Ménagères Résiduelles en conteneurs de grand volume (5 m3) semi enterrés.
C’est ainsi que lors du Conseil Syndical du 10 décembre 2009, il a été décidé qu’un secteur serait équipé de ces conteneurs semi enterrés pour collecter les OMR. Le programme d’investissement a été voté dans le cadre du budget 2010 à hauteur de 350 000 euros (montant correspondant à une soixantaine de conteneurs de 5 m3). 

La Communauté de Communes de La Galaure (8 communes, plus de 6699 habitants) a été retenue : les 558 bacs actuellement présents sur 313 points de ramassage seront progressivement remplacés par 54 conteneurs semi enterrés répartis sur une 20aine de lieux. 

Si les usagers auront un peu plus de kilomètres à parcourir pour déposer leurs déchets, bon nombre d’entre eux utilisent déjà leur véhicule à cette fin, pour se rendre au travail, faire leurs achats ou mener les enfants à l’école…

Le camion de collecte - outre le fait qu’il ne nécessite plus qu’un chauffeur  au lieu d’une équipe de 3 agents - effectuera moins de kilomètres pour desservir le même territoire. A plus de 60 litres de carburant /100 km, le compte est facile !
Autre avantage indéniable de cette pratique : les lieux souillés par des sacs d’OMR, des encombrants posés au sol seront moins nombreux. 
Force est de constater que les bacs actuels sont peu esthétiques, qu’ils encombrent les trottoirs, qu’ils sont trop souvent déplacés par le vent fort présent en vallée du Rhône et s’intègrent mal dans la campagne de la Drôme des Collines … 

Les conteneurs semi enterrés offrent une autre esthétique, (forme circulaire, souvent bardé de bois) et les conteneurs « enterrés » sont tellement discrets dans un environnement urbain que les usagers ne les identifient pas forcément immédiatement comme « borne à déchets ». 
Le SIRCTOM envisage un déploiement de ces conteneurs semi enterrés sur l’intégralité de son territoire, bien évidemment après un temps d’analyse des résultats techniques et financiers sur cette 1ère Communauté de Communes ; et ce avant la fin du mandat.
Implantation niveau local 

Le Conseil Syndical du SIRCTOM a décidé en décembre 2009 de lancer un programme visant à collecter les Ordures Ménagères Résiduelles au niveau d’îlots propreté, sites accueillant des conteneurs semi-enterrés ou enterrés de 5 m3 afin de :

· Réduire les lieux d’intervention du camion de collecte, les moyens humains et matériels nécessaires pour diminuer le coût de la prestation,

· Limiter les lieux susceptibles de connaître des pollutions dues à l’incivisme de certains usagers, 
· Réduire en conséquence le temps d’entretien des aires de dépôt des OMR,
· Systématiser la présence de colonnes aériennes pour les produits recyclables sur les points de collecte des OMR pour faciliter le geste du tri et ainsi améliorer les performances, 
· Mettre en service des conteneurs avec une ouverture limitant le gabarit des déchets déposés, 

· Diminuer les nuisances olfactives (le fait d’enterrer le récipient le protège des hausses de température accélérant les mauvaises odeurs).
Le 1er secteur équipé est la Communauté de Communes de la Galaure.
Il y est prévu 54 conteneurs semi-enterrés sur 21 îlots propreté.
Une phase transitoire est envisagée à compter du 1er juillet 2010 avec un regroupement des conteneurs actuels sur les sites retenus pour accueillir ces conteneurs semi-enterrés.
Le SIRCTOM communiquera aux administrés les lieux de regroupement envisagés par affichage à proximité les conteneurs qui seront déplacés.
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